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Question écrite n° 39027

Texte de la question

M Francois Patriat appelle l'attention de M le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur l'arrete du 23
decembre 1987 paru au Journal officiel du 27 decembre 1987 relatif aux conditions d'admission dans les ecoles
preparant au diplome d'Etat d'infirmier et d'infirmiere. Ce texte mentionne que les candidats de terminale sont
autorises a s'inscrire aux epreuves, leur admission en cas de succes etant subordonnee a l'obtention du
baccalaureat. Or les directions regionales des affaires sociales organisatrices des concours refusent les
candidatures des eleves de terminale qui preparent un brevet de technicien agricole. Il en decoule pour les
interesses qu'ils perdent une annee par rapport a leurs collegues des autres classes de terminale. En
consequence, il lui demande s'il envisage de prendre des mesures pour que soit respectee la parite entre eleves
de terminale preparant le brevet de technicien agricole et eleves de terminale preparant le baccalaureat.
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